
 

  

Mairie 
 

1 place des Noyers 

29800 SAINT-THONAN 

Tél. : 02.98.40.13.33 

Fax : 02.98.40.19.08 

� : mairie.saintthonan@wanadoo.fr 

Site Internet : www.saint-thonan.fr 

 

Horaires 
 

Du lundi au vendredi  

8 h 30-12 h et 13 h 30-17 h 

Samedi : 9 h-12 h 
 

Fermée au public  

le mardi après-midi et 

et le jeudi après-midi  
 

Permanences des élus 

 

(élus également disponibles  

sur rendez-vous du lundi au samedi) 
 

- Marc JEZEQUEL (Maire) :  

 samedi  de 10 h à 12 h 

- E r i c  P R I G E N T  ( é q u i p e m e n t s                    

 communaux et bâtiments) :  

 sur  rendez- vous 

- Anne-Laure CANN (enfance-jeunesse-

 communication) :   sur rendez-vous 

- Patrick GOURIOU (voirie-urbanisme-

 école) : sur rendez-vous 

- Carole GUILLERM (culture-sport-                

 animation) : samedi de 9 h à 10 h 

- Janette HUON (embellissement-

patrimoine-aînés) :  lundi de 18 h à 19 h  

   CCAS : sur rendez-vous en Mairie 

Actualités Saint-Thonanaises 

Mouez SANT-TONAN 
N° 490 

Avril 2016 

An hini a zo mestr d’e sec’hed zo mestr d’e yec’hed 
(Celui qui est maître de sa soif est maître de sa santé) 

 

�ohn �ac 

	honan 
C'est par un temps sec mais 
glacial que « John Mac 
Thonan » a été dévoilé à la 
population samedi 19 mars. 
Six mois ont été nécessaires à 
la quarantaine de bénévoles 
pour concevoir, sur le thème 
de l'Ecosse, le char, les 
costumes et les accessoires.  

 

Beaucoup de travail et aussi beaucoup de 
fierté lorsque les classes de CM1 et de 
CM2 sont venues baptiser le char puis 
lorsque les habitants sont venus, 
nombreux, admirer la nouvelle idole. 

 
 

 

Le soir, 200 personnes se 
sont réunies à la salle 
polyvalente lors d'un repas 
dansant.  
 

Cette belle soirée a été l'occasion de 
remercier tous les bénévoles et d'élire 
Jennifer Kerdraon et Quentin Lesvenan, 
miss et mister Saint-Thonan. 
 
En attendant le Carnaval de Landerneau 
le 3 avril, les bénévoles, Jennifer, 
Quentin et John se préparent à porter 
haut les couleurs de la commune. 

VENDREDI 

10 h : Carnaval des enfants. (participation de l’école Sainte Anne) 

DIMANCHE 

ÀÀÀÀ partir de 14 h : grande parade des chars ! 
Tarifs pour le défilé: 5 € entrée normale, 2 € pour les personnes déguisées, Gratuit pour les moins de 14 ans.  
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Urbanisme 
 

Permis de construire 
 
 

Demandés : 
 

Sébastien NEIBECKER et Carole 
ROMANIA construction d’une 
maison d’habitation, 20 Per Nevez. 
 

Valentin et Solen ROUILLE, 
construction d’une maison 
d’habitation, 10 Per Nevez. 
 

Cédric PETERS et Marlène 
MORVAN, construction d’une 
maison d’habitation, 21 Per Nevez. 
 

Jean-Baptiste BOSSARD et Katia 
LE TIEC, construction d’une 
maison d’habitation, 27 Per Nevez. 
 

(modificatif)  Sylvain et Florence 
DIDOU, rajout d’une fenêtre, 
Kervesquen. 
 
Accordés :  
 

Alison CARRIOU et Mickaël 
POULMARC’H, construction 
d’une maison d’habitation, 9 Park 
al leur. 
 
 

DON BOSCO, Extension de la 
cuisine centrale, ZA de Croas an 
Heizic. 
 

Bretagne Ouest Accession, 
construction d’une maison 
d’habitation, 5 Park al lannoc. 
 
 
 
 

Avis aux nouveaux habitants 
 

Les nouveaux habitants de la                 
commune sont invités à se                     
présenter en Mairie dès leur               
arrivée, munis de leur livret de   
famille, afin de faciliter les tâches 
administratives les concernant. 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RELAIS PARENTS ASSISTANTS MATERNELS 

SCHEMA DEPARTEMENTAL D’ACCESSIBILITE 

SECOURS POPULAIRE 

OBSERVATOIRE NATIONAL DE LA SECURITE 

Le conseil départemental et les services de l'Etat du Finistère ont engagé 
l’élaboration du futur schéma départemental d'amélioration de 
l'accessibilité des services au public, afin d’améliorer l’accès pour 
les usagers aux services publics et privés qu’ils considèrent nécessaires à 
leur qualité de vie (administrations, santé, services sociaux, commerces, 
enseignement, loisirs, etc.). 
En tant que Finistérien-nes, vous pouvez contribuer à cette démarche en 
participant à la grande enquête réalisée entre le 7 mars et le 7 avril 2016. 
Réponse en ligne sur le site Internet : 
www.servicesaupublic.finistere.fr. 

Les permanences ont lieu de 10 h à 12 h à la maison de l’enfance. Le 
RPAM se déplace à la demande et sur rendez-vous sur la commune.  
Tél. 02 98 43 63 97 - E-mail : rpam.interco@donbosco.asso.fr  

Comme chaque année le secours populaire prépare le séjour d’enfants 
en familles de vacances. Si vous êtes prêts à partager votre maison ou 
votre lieu de vacances avec un enfant de 6 à 10 ans pendant 15 à 18 
jour, le secours populaire est là pour organiser cet accueil bénévole. 
Renseignez vous en contactant Andrée au 02 98 44 48 90 du lundi au 
vendredi de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h. 

FEUX 

L’observatoire national de la sécurité électrique (ONSE) recense environ 
7 millions d’installations électriques présentant des risques et 2,3 
millions sont considérées comme dangereuses ! 25 % des incendies 
seraient d’origine électrique. Sur 4 000 personnes électrisées par 
an, 100 d’entre elles décèdent d’électrocution. Pensez à faire vérifier 
votre installation par un professionnel proche de vous. 

ACCUEIL LYCEEN ETRANGER 

De jeunes étrangers viennent en France grâce à l’association  CEI-
Centre Echanges Internationaux.  Ils viennent passer une année 
scolaire, un semestre ou quelques mois au collège ou au lycée, pour 
apprendre le français et découvrir notre culture.  Afin de compléter 
cette expérience, ils vivent en immersion dans une famille française 
pendant toute la durée du séjour.  Si vous êtes intéressés : 
Renseignements : 02 98 90 23 65 / 06 58 22 72 94. 

Circulaire du 18 novembre 2011 relative à l’interdiction du           
brûlage à l’air libre des déchets verts : « Les déchets verts issus de 
la tonte de pelouses, de la taille de haies et d'arbustes, d'élagages, de                   
débroussaillement et autres pratiques similaires, s’ils sont produits par 
des ménages, constituent alors des déchets ménagers. En conséquence, 
les  déchets verts étant assimilés à des déchets ménagers, le brûlage en 
est interdit en vertu des dispositions de l'article 84 du règlement sani-
taire départemental. Les services de la Mairie peuvent être saisis lors-
qu'une personne ne respecte pas l'interdiction. Les déchets verts doivent 
être déposés dans les espaces prévus à cet effet dans le déchetteries. 
Brûler ses déchets verts dans son jardin peut être puni d'une 
amende pouvant aller jusqu'à 450 € ».  
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Etat Civil 
 

 
Naissances :  
 

Enaëlle GUEGUEN, le 14 février à 
Brest, 510 Streat Goz. 
 

Gabin MILIN, le 25 février, à 
Brest, 813 Pen ar Quinquis. 
 

Pierre, Michaël QUÉGUINEUR, 
le 26 février à Brest, 16 bis 
Kergac. 
 

Paul GEFFROY, le 26 février à 
Brest, Kérilis. 
 
Décès : 
 

François, Marie KERMAREC, le 
6 mars 2016 à Saint-Thonan, 
2 place St Nicolas. 
 
 

 
Services médicaux 

Docteur COLINAS  
Tél. 02 98 40 16 70 
89 rue de Kérilis 
Consultations sur rendez-vous 
tous les jours de 8 h à 20 h, 
fermé le mercredi après-midi, le 
samedi après-midi (médecin de 
garde sur le répondeur).  
 
 

Cabinet kiné  
Martine SIMON-POCHARD  
et Cécile DE TADDEO  
Tél. 02 98 36 23 92  
80 rue de l’église 
Ouvert du lundi au vendredi,  
de 9 h à 19 h, sur rendez-vous.  
 
 

Cabinet infirmier  
DESPAS-TREGUIER :  
Tél. 09 83 29 39 08 
2 place des Noyers  
Soins à domicile : soins 
d’hygiène, prises de sang, 
pansements, injections… 7j/7j et 
sur rendez-vous. 

 
 

Pharmacies 
 

Composer le 3237, pour connaître 
la pharmacie de garde.  
 
 
 
 
 

 

MAISON DE L’ENFANCE 

CYCLO-CLUB 

Les associations communiquent 

GÉNÉRATION MOUVEMENT SAINT-NICOLAS 

ALSH ���� Programme des vacances d’avril  ����    
        

“Tout en pneus” 

4 :  Citadelle 
5 : Ile aux pirates 
6 : Aimant allemand 
7 : Thèque 
8 : Douanier contrebandier 

 
ANIMATION JEUNESSE 
L’animation jeunesse organise des activités le mercredi et le samedi 
pour les jeunes de 11 à 17 ans. 
 

11 : Initiation Gouren (13 h 30 à 16 h 30 ). 
23 : soirée crêpes et jus de pomme (19 h 30 à 21 h 30). 
    

� Pour une bonne organisation matérielle et pédagogique, il est 
impératif de s’inscrire une semaine avant la date retenue.  
� 02 98 01 14 98  / 06 07 73 23 15 / ALSH : clsh.saint.thonan@live.fr, 
Animation jeunesse : espace-jeunes.saintthonan@outlook.fr. 

6 : Assemblée Générale fédération à Châteaulin. 
7 : Repas du Club St Nicolas à la salle  polyvalente de St Thonan  à 
12 h 15 avec visite de la Cactuseraie  (6000 m²) de  Creisméas  en 
Guipavas à 10 h. Rendez-vous à 9 h 45 devant la salle polyvalente pour 
covoiturage. Inscriptions pour le repas auprès des membres du bureau 
pour le samedi 2 avril dernier délai. 
12 : Interclubs à Pencran. 
20 : ½ finale belote nord à St Thegonnec. 
21 : Interclubs Qualification Pétanque (en triplettes) à Guipavas. 

Horaires : groupe A : 8 h 00, B : 8 h 30 et C : 9 h 00. 
3 à Saint Thonan : Randonnée souvenir Michel Bleunven (cf encart). 
10 à Kersaint : groupe A : 94 km, B : 76 km, C : 64 km. 
17 à Saint Thonan : groupe A : 99 km, B : 80 km, C : 66 km. 
24 à Kersaint : groupe A : 92 km, B : 75 km , C : 65 km. 

VIE PAROISSIALE 

Messes : dimanches 3 et 17 avril à 10 h 30 à l'église de Saint-Thonan. 
Profession de Foi 
- Les jeunes catéchisés qui se préparent pour la Profession de Foi et 
voudraient la faire à La Forest-Landerneau le 5 mai, doivent s'inscrire 
au presbytère de St-Divy à l'accueil le samedi matin (de 10 h 30 à 
11 h 30) ou auprès d'Anne Marie Bozec 02 98 20 26 95. 

L’association France Alzheimer, organise, avec le concours des 
Finalistes brestois des Tréteaux chantants des aînés et le duo Clara 
et le Chic type un concert solidarité le dimanche 10 avril à 14 h 30 
au centre culturel le family de Landerneau . 

“Le printemps” 

11 :  Tête en herbes, relai des butineuses 
12 : Maya en œuf, ballade dans les bois 
13 : Lustre en fleur récolte du printemps 
14 : Nichoirs, mölky 
15 : Bulles de savon 

ASSOCIATION FRANCE ALZHEIMER 
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D ates à retenir 
 

���� 3 avril : randonnée souvenir 
Michel Bleunven. 
� 22 avril : Zumbapel. 
� 11 juin : Kermesse école Ste 
Anne 
���� 12 juin : Randonnée familiale 
cycliste et course Saint-Herbot 
� 18 et 19 juin : Ball Trap 

 
 

 
Courir Tout Simplement 

Cyclo-Club 
JSST 

 

Voir informations sur les sites : 
www.courir-a-st-thonan.fr 

cycloclubsaintthonan.jimdo.com 
Voir les convocations sur le site : 

www.jsst.fr 
 

Divers 
 

� Loue maison, cuisine équipée sur 
séjour, 2 chambres et une grande pièce 
de vie, loyer 390 € 
� 06 08 27 94 04. 
� Assistante maternelle dispose d’une 
place pour fin août. 
� 06 51 10 70 54 / 02 98 21 67 45. 
� Jeune fille de 18 ans propose ses 
services pour du baby sitting et de l’aide 
au devoir. � 06 46 77 21 13. 
� Cherche maison, 3 chambres, jardin, 
loyer 700 € max. � 06 81 69 74 79. 
� L'association "Pour le sourire 
d'Alexis" organise un kig ha farz le 26 
avril à la salle Valy Ledan à St Divy. 
Réservations au 02 98 20 30 18. 

 

Les Amis de la Bibliothèque 
 

Ouverte le mardi de 16 h 30 à 18 h, mercredi de 10 h 30 à 12 h,  
jeudi de 18 h à 19 h, samedi de 10 h 30 à 12 h. 

 

Vous pouvez consulter le portail de la bibliothèque ;  
tous les livres y sont répertoriés : http://www.bibliotheque-saint-thonan.fr 

 

L'assemblée générale de la bibliothèque aura lieu le mercredi 20 avril à 
19 h et accessible à toutes les personnes désirant y assister. 
 

La bibliothèque organise une séance d'Origami et Kirigami (pliages 
japonais) le mercredi 6 avril à 10 h 30 : les personnes désirant y 
participer pourront se faire connaître la semaine précédente aux 
heures et jours d'ouverture. 
 

Le vernissage de l'exposition des peintres de Saint-Thonan se fera à la 
bibliothèque le samedi 2 avril à 11 h. 

Vie économique 

En fonction de l’espace disponible, la Mairie se réserve le droit de réduire la longueur des articles.    
Les annonces pour le bulletin du mois de mai sont à déposer en Mairie ou par courriel pour le 15 avril 2016. 

 

Sainthonik 
 

L’association vous propose 3 séances d’initiation mixtes (à partir de 16 
ans), pensez à vous inscrire par mail : sainthonik@gmail.com. 
 

13 avril : Body Pump 19 h 30  à 20 h 15. 
27 mai : Kick Boxing 20 h à 21 h. 
22 juin : Renforcement musculaire spécial hommes 19 h 15 à 20 h 15 
 

Les séances ont lieu à la salle polyvalente, l’entrée est de 3 €. 

 

 Voici le programme des ateliers 
coiffure (8 €) 
8 avril : tresses (confirmées)  
6 mai : atelier boucles  
3 juin : chignon soirée enfants 
Inscriptions :  02 98 40 18 75  

 

Récup' de journaux 
 
 

Gardez vos journaux quotidiens ! Le club de Hand les récupère pour 
les faire transformer en isolant. 
Déposez-les directement dans le hall de la salle de sports : 
le mercredi de 17 h à 18 h 15 et le samedi de 11 h 15 à 17 h  
N'hésitez pas à contacter  Nadine Lebruman au 06 01 81 23 66 qui les 
récupère à domicile à votre convenance. Merci d'avance !!!  

OGEC école Sainte-Anne 
 

Invite qui le souhaite à 
venir participer à  

la journée travaux ,  
samedi 23 avril  
à partir de 9 h. 

Chacun pourra apporter  sa 
contribution à des travaux de 
bricolage, petite maçonnerie, 
peinture, changement d’ampoule, 
nettoyage.  
Grâce à ces travaux d’entretien 
réalisés, nous évitons l’intervention 
d’entreprises extérieures qui 
engendrerait une répercussion 
directe sur le portefeuille des parents 
d’élèves. Merci d’avance. 

 

 

Tarifs : Scapbooking 15 €, stage théâtre : 70 € 

Renseignements et inscriptions : keralaouen@orange.fr, 06 62 59 97 87. 

 

 
 

 


